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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq,le 22 octobre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment

convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 13 octobre 2025

Effectif I%al du Conseil Municipal

Membres en exercice
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernade廿e BOUNAUDET" Alexandre

CARPENTIER a Anne-Marie EVEILLE a Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD a Sebastien

GUINET a Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Romain GADE a Isabelle THOUZEAU

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Franqois SARTORI a Jean-Philippe GARNIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, if a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Denis DUJARDIN est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2025-88 FINANCES- BUDGET ASSAINISSEMENT (14001)

COLLECTIF POUR L'ANNEE 2026 - VENDEE EAU.

TARIFS ASSAINISSEMENT

Vu la deliberation 2015-10-124 portant sur la creation d'un budget annexe - assainissement collectif,

Vu la deliberation 2016-04-057 portant sur le montant de l'abonnement annuel et du prix au m3 de

1'assainissement collectif

Vu la deliberation 2024-43 du 3 avril 2024 portant surla convention Saur - entretien des microstations

communales,
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Vu la deliberation 2024-104 du 6 novembre 2024 portant sur la convention de facturation de la

redevance d'assainissement collectif par Vendee Eau pour le compte de la commune

Vu le courrier regu le 3 septembre 2025 de Vendee eau,

Consids'rant qu"il appartient au conseil municipal de deliberer surle prix de I"abonnement annuel ainsi

que sur le prix de la redevance au metre cube d"eau potable,

Consid6rant que le Conseil Municipal, par deliberation 2024-103 du 6 novembre 2024 a fixe les tarifs

2025commesuit:

Montant de l'abonnement a I"annee : 90{ HT

Montant de la redevance au m3 d'eau potable : 2,10 { HT

Consid6rant la demande de la Communaute de communes du 29 septembre 2025 de maintenir les

tarifs en vigueur en 2025 en vue du transfert de la competence assainissement collectif,

Le Conseil Municipal est invite a reconduire les tarifs de I"annee 2025、

Le Conseil Municipal, apres avoir de"libtare a :

Voix Pour :

Voix Contre :

Abstention :

q

DECIDE les tarifs de la redevance d'assainissement, pour I"annee 2026 comme suit :

Montant de l'abonnement a I"annee :90 *: HT

Montant de la redevance au m3 d'eau potable :2,10 { HT.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (] l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Moire et le (la) Secretaire de sConce.

de seance,

De 1s U」
Le Maire,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux而 1 vingt-cinq, le 22 octobre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont「6unis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 13 octobre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Christine VERONNEAU ;Jacques BOSSARD ;Leone BRODU ;Bernadette BOUNAUDET ;Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD; Sebastien

GUINET ・Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Romain GADE ;a Isabelle THOUZEAU

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frangois SART○Rl a Jean-Philippe GARNIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait l'appel nominal, it a 4M proc6de, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des CollectiviMs Territoriales a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Denis DUJARDIN est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-89 FINANCES-APPROBATIONDEL'AVENANTNolA LACONVENTIONNa2024-

03-H POUR LA FACTURATION ET LE RECOUVREMENT DE LA REDEV ANCE

ASSAINISSEMENT AVEC VENDEE EAU

Vu la deliberation no 2024-104 du 6 novembre 2024 relative a la signature de la convention avec

Vendee Eau pour la facturation et le recouvrement de la redevance d"assainissement a

Vu la demande de Vendee Eau arriv6e le 3 septembre 2025 portant sur I"avenant n"l de la convention

no2024-03-H a
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Consids'rant la necessite de conclure cet avenant pour tenir compte de l"6volution reglementaire :

区 Suppression des anciennes redevances de I"Agence de l'Eau, plus particulierement, la

redevance intitu16e く〈Modernisation des resea u×de collecte 〉〉est remplacee pa r1aredevance

<< Performances des systemes d'assainissement collectif >>

区 Changement dans les modalit6s de reversement des montants a I"Agence de I"Eau ;

Apres avoir entendu I"expose de Monsieur Le Maire,

Le CONSEIL MUNICIPAL, apres en avoir delibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Abstentions :  0

APPROUVE l'avenant Nol 含1a convention no 2024-03 - H pour la facturation et le recouvrement de la

redevance d'assainissement relative a la gestion du service d"assainissement collectif de la Commune

de Sainte-Gemme la Plaine par le service public de distribution d"eau potable, Vendee Eau.

AUTORISE le Maa  ゝ  ゚  ledit avenant ainsi que tout document visant a intervenir dans ce domaine.1「e a signer

Fait et dtalibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (] l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Le secr de seance,

Den JARDIN

Le Maire

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L"an deux mil vingt-cinq, le 22 octobre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 13 octobre 2025

Effectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations
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etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernade且e BOUNAUDET; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; S6bastien

GUINET ; Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Romain GADE a Isabelle THOUZEAU

Myriam MESLEM ;a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Fram,ois SARTORI A lean-Philippe GARNIER

Le Maire ayant ouvert la seance et fait I"appel nominal, il a ete procede, en conformite a I"article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales ;a l'election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Denis DUJARDIN est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

N"2025-90 FINANCES - BUDGET PRINCIPAL (14000) - DECISION MODIFICATIVE

Vu les articles L.2311-1, L.2312-1 et suivants du Code General des CollectiviMs Territoriales,

Vu I"instruction budgetaire et comptable M57,

Vu la deliberation no2025-45 en date du 2 avril 2025, approuvant le Budget Primitif 2025 du Budget

P「incipal,
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Consid6rant qu'une avance a et6 vers6e en 2024 ;i l'entreprise EIFFAGE dans le cadre du march6 de

travaux pour le projet de reamenagement ducentre-bourg - phase1 :rehabilitation d'une friche.
Finalisation du pale administratif et commercial pour un montant de 3 917 45 {旧℃,

Consid6rant que le marche de travaux est terming, il convient d'emettre les operations d'ordre pour

constater comptablement la recuperation de cette avance.

Le Conseil Municipal est invite a deliberer sur la proposition de decision modificative budgetaire

portant sur une ouverture de credits pour le budget principal de l'exercice 2025.

Une decision modificative est necessaire pour :

- l'augmentation de credits au chapitre 041 (d6penses d'investissement)

- l'augmentation de credits au chapitre 041 (rece廿es d'investissement)

IMpenses Recettes

Diminution Augmentation Diminution Augmentation

Section

d'investissement

Chap.

041

231
391745 C

Chap.

041

238
391745 C

TOTAL
3917,45f 3917,45e

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibt"re par :

Voix pour:   19

Voix contre :   0

Abstentions :   0

VALIDE la decision modificative du Budget Principal (14000) comme indique ci-dessus.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement (] l'article L. 2121-23 du

CGCT, ont signe Monsieur le Maire et le (la) Secretaire de seance.

Denis

e st4ance,

DIN

Le Mai「e,

Pierre CAREIL
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EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux而 1 vingt-cinq, le 22 octobre.

Les membres du Conseil Municipal de la Commune de Sainte Gemme la Plaine (Vendee), dOment
convoques se sont reunis en session ordinaire sous la presidence de Monsieur Pierre CAREIL, Maire.

Date de convocation : Lundi 13 octobre 2025

E汗ectif 16gal du Conseil Municipal

Membres en exercice

Membres presents

Membres ayant pris part aux deliberations

9

 
9

 
5

 
9

1
↓
 
1
↓
 
i

 
i

etaient presents :

Pierre CAREIL, Jean-Philippe GARNIER ; Claudie MAUPETIT ; Denis DUJARDIN ; Isabelle THOUZEAU ;

Christine VERONNEAU ; Jacques BOSSARD ; Leone BRODU ; Bernadette BOUNAUDET ; Alexandre

CARPENTIER ; Anne-Marie EVEILLE ; Dominique DERLAND ; Maryvonne GUILBAUD ; Sebastien

GUINETa Nicolas GAUDIN.

Absents :

Avaient remis procuration :

Romain GADE a Isabelle THOUZEAU

Myriam MESLEM a Denis DUJARDIN

Delphine POUPIN a Christine VERONNEAU

Frant,ois SARTORI ;i lean-Philippe GARNIER

Le Maire ayant ouvert la s6ance et fait I"appel nominal, il a 6M procede, en conformiM a l'article 1.2121-

15 du Code General des Collectivites Territoriales 'a I"election d"un secretaire pris au sein du conseil.

Denis DUJARDIN est designe pour remplir cette fonction.

20 heures 00

No2025-91 URBANISME  - APPROBATION  OU TRAITE  DE  CONCESSION  POUR

L'AMENAGEMENT DE L'lLoT DEs EcoLIERs
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Vu le Code G6n6raL des Collectivites Territoriates, et notamment son article L. 1531-1 ;

Vu la deliberation en date du 16 fevrier 2017, concernant l'adh6sion de la Commune a Vendee

Expansion- SPL.

Vu la consultation des membres de la commission urbanisme tors des seances du 30 septembre

et du 14 octobre 2025 ;

Dans le prolongement des acquisitions r6aLis6es par l'6tablissement public foncier de La Vendee,

Monsieur 1eMaire propose au consei 1mu nic ipa 1de confie 「ろLa SPL 〈くVendee Expansio n〉〉[a

gestion de l'operation d'amenagement et de la commerciaLisation de nouveaux qua「tiers

d'habitations sur Le secteur d6nomme"Ilot des 6coliers.

Laconcessiond'amenagementprendraeffet a[asignature du trait6 et seraconclue pour une

duree allant jusqu'au 31 d6cembre 2037.

Le p6rimetre de la concession se dessine ainsi :
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Le bilan financier previsionnel de la concession se decompose comme suit :

{en i'nillieis d'eurosHT}
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Le Conseil Municipal, apres en avoir deLibere par :

Voix pour :   19

Voix contre :   O

Abstentions :  0

APPROUVE le lancement de l'operation d'amenagement ((↑lot des 6cotiers ))

AP PROUVE [etrait6 deco ncess ionintitu16 (( ILot des6co(iers 〉〉avec 1eco ncess 10nnaire (aSPL

Vendee Expansion annexe a la presente deliberation.
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AUTORISE トv10nsieu rle M aire ろsigner 1etraite deco ncession 《くILot des 6coliers 〉〉ainsi que tout

docum entvisant a intervenir dans ce dom aine.

Fait et delibere en mairie, les jour, mois et an que dessus et conjormement a l'article L. 2121-23 du

CGCU  ont signe Monsieurle Maire etle  (laノSecretaire deseance.

Le sec「 de s6ance

RDIN

Le Maire

Pierre CAREIL


